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Le Docteur (îniitliltT, Mecrétiiirc du (Juuiité do

h'iiislatiou, l'ait ra[)i)(H't connut* «uit :

1

Rapport du Comité de Législation

Attendu cju'il est du devoir du Collè<re den Mé-
decins et (^hirur-iiens do la Province de Québec de

proté^^er les intérêts de la ])rolession nu';dicale ; il

est instamment sollicité de ])rendre en sérieuse con-

"idération les résolutions de son ccnnité de lé<!;isla-

tion, (jui a siéj^é à Montréal le 10 juin 181)6 et le

premier juillet lSl)(i.

Ce comité a résolu qu'il était de nécessité absolue

de protéfjjer les mem])res du Collè<5e des Médecins
et Cbirurgiens de la Province de Québec, c(mtre les

empiétements de certaines sociétés de bienfaisance

de la Province de Québec.

Les règlements de ces associations, ([ui imposent
aux médecins des prix fixés d'avance pour leurs ser-

services, sont d'un sujiréme ridicule, et doivent être

amendés.

Le comité de léjiislation demande aussi au Collè.ue

des Médecins et Chirurgiens de déclarer que la con-

duite de médecins, qui acceptent les règlements de
ces différentes sociétés de secours mutuels, qui sont

dérogatoire s à l'iumneur professionnel et devien-

nent, par le fait même, justifial)les du conseil de

discipline.

L'intérêt de la profession médicale en général

exige que les niend)res de ces différentes associations


